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VILLE DE SAINT-LAZARE 

MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES 
PROVINCE DE QUEBEC 

 
 
 

PROCES-VERBAL 
 

SEANCE ORDINAIRE DU 6 AVRIL 2010 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du 6 avril 2010 du conseil de la Ville de 
Saint-Lazare tenue au centre communautaire, situé au 1301, rue du Bois. Lors 
de cette séance, sont présents : 
 
•  Monsieur le Maire, Pierre Kary 
•  Mesdames les conseillères Brigitte Asselin et Nathalie Richard 
•  Messieurs les conseillers Gilbert Arsenault, Jean-Claude Gauthier, Jean-

Pierre Giguère et Michel Lambert 
 
Le maire, Pierre Kary, agit comme président. 
 
La greffière et coordonnatrice des ressources humaines, Nathaly Rayneault, agit 
comme secrétaire. 
 
1. OUVERTURE DE LA SEANCE 
 

04 - 159 -10  Ouverture de la séance  
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
D’ouvrir la séance du 6 avril 2010. Il est 20 h 6. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

04 - 160 -10  Ordre du jour  
 
Il est proposé par Nathalie Richard 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
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D’adopter l’ordre du jour ci-dessous : 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

1. Ouverture de la séance 

04-159-10 Ouverture de la séance 

04-160-10 Ordre du jour 

2. Certificats de crédits 

3. Dépôt de la correspondance et autres documents 

4. Administration, greffe et contentieux 

04-161-10 Approbation d’un procès-verbal 

4.1 Conclusion, prolongation, renouvellement et modification de 
contrats ou de mandats 

04-162-10 Conclusion d’un contrat pour la fourniture de services 
d’accompagnement dans la réalisation d’un plan 
directeur du projet d’immobilisation 

04-163-10 Conclusion d’un contrat de services professionnels 
auprès d’un architecte aux fins de la conception de 
plans et devis, de la préparation d’un appel d’offres et 
de la surveillance de travaux Autorisation de 
dépenses en raison de la modification des locaux de 
l’hôtel de ville 

04-164-10 Autorisation de dépenses aux fins de la relocalisation 
de deux services hors de l’hôtel de Ville 

04-165-10 Conclusion contrat assurance (circuit de rouli roulant 
et de BMX) 

04-166-10 Conclusion d’un contrat de services aux fins de la 
préparation des documents d’appel d’offres puis de 
l’analyse des soumissions reçues et demande de 
soumissions sur invitation pour l’impression du 
bulletin « Liaisons » 

4.2 Opérations immobilières 
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04-167-10 Conclusion de contrats et autorisation de dépenses 

pour l’acquisition d’un terrain aux fins de la 
construction d’une école primaire 

04-168-10 Autorisation de signature en raison d’un acte de 
vente faisant suite à une adjudication à l’occasion 
d’une vente pour défaut de paiement des taxes 
municipales (lot numéro 1 677 322) 

4.3 Autres sujets 

04-169-10 Éthique : Engagement des membres du conseil à 
assurer la confidentialité des renseignements 

04-170-10 Journée de levée de fonds pour l’Équipe 
d’intervention médicale St-Lazare (Premiers 
Répondants) 

04-171-10 Nomination d’un élu responsable des questions 
familiales et des aînés (RQF) à la demande de 
l’organisme « Carrefour action municipale et famille » 

5. Finances 

5.1 Paiement des comptes 

04-172-10 Paiement des comptes 

5.2 Autres sujets 

04-173-10 Paiement des services de la Sûreté du Québec 
04-174-10 Utilisation du surplus accumulé affecté - 

Engagements 

6. Urbanisme et environnement 

6.1 Demandes de dérogation mineure 

04-175-10 Lots transversaux - Secteur de la rue Westwood 
(Zone H-122) 

6.2 Demandes de modification au zonage assujetties à 
l’approbation d’un plan d’aménagement d’ensemble (PAE) 

6.3 Demandes de permis de construction assujetties à l’approbation 
d’un plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
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04-176-10 Rénovation extérieure du bâtiment commercial 

existant au 2870, route Harwood (zone A*-064) 
(Groupe DPJL) 

04-177-10 Enseigne détachée et enseigne apposée à plat au 
1704, chemin Sainte-Angélique (zone C*-202) 
(2e projet) (Caisse populaire / Home Hardware) 

04-178-10 Enseigne apposée à plat au 1963-1965, chemin 
Sainte-Angélique (zone C*-192) (Complexe 
professionnel St-Lazare) 

04-179-10 Aménagement d’un paddock au 3705, chemin 
Sainte-Angélique (zone E*-032) 

6.4 Paiement ou cession de terrains à des fins de parcs, de terrains 
de jeux ou d’espaces naturels 

04-180-10 Paiement ou cession de terrains à des fins de parcs, 
de terrains de jeux ou d’espaces naturels à la suite 
de la subdivision des lots 4 513 043 à 4 513 046 

6.5 Conclusion de contrats 

6.6 Demandes de soumissions 

6.7 Environnement 

6.8 Demande d’autorisation à la CPTAQ 

04-181-10 Demande d’autorisation à la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) 
pour l’aliénation et le lotissement d’une partie du lot 
3 504 072, localisé au 1527, route de la Cité-des-
Jeunes 

6.9 Toponymie 

04-182-10 Désignation de deux rues 

6.10 Autre sujet 

04-183-10 Demande de modification du tracé du corridor 
forestier proposé par la MRC de Vaudreuil-Soulanges 

7. Services techniques 
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7.1 Conclusion de contrats 

04-184-10 Conclusion d’un contrat pour la fourniture d’abat-
poussière pour l’année 2010 

04-185-10 Conclusion d’un contrat pour la fourniture de béton 
bitumineux pour l’année 2010 

04-186-10 Conclusion d’un contrat pour l’acquisition d’un 
broyeur forestier 

04-187-10 Conclusion d’un contrat pour l’exécution des travaux 
de construction des infrastructures de pompage et de 
distribution associés au puits d’adduction Sainte-
Angélique numéro 8 

04-188-10 Conclusion d’un contrat pour les services de 
laboratoire dans le cadre des travaux de 
prolongement du réseau d’égout dans le secteur de 
la rue du Grand-Pré (REG 804) 

04-189-10 Conclusion d’un contrat pour le marquage de 
chaussées 2010 

04-190-10 Conclusion d’un contrat pour la fourniture de 
panneaux de signalisation pour l’année 2010 

7.2 Demandes de soumissions 

04-191-10 Demande de prix pour les services de laboratoire 
dans le cadre des projets de pavage 2010 

04-192-10 Demande de prix pour des services professionnels 
dans le cadre de la réalisation de projets de pavage 
en 2010 

7.3 Acceptation de plans 

04-193-10 Acceptation des plans dans le cadre de l’ensemble 
immobilier Nassibian inc. (lot 3 502 873) 

7.4 Réception finale de travaux et autorisation de paiement 

04-194-10 Réception finale des travaux de la phase 1 dans le 
cadre du projet de municipalisation des voies d’accès 
Fox Grove (partie) et de la place de la Seigneurie 

7.5 Réception provisoire de travaux et Autorisation de paiement 
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04-195-10 Travaux supplémentaires, prévus à la phase 2 du 

règlement numéro 757 et autorisation du paiement du 
décompte progressif numéro 5 

04-196-10 Réception provisoire dans le cadre de l’exécution des 
travaux de construction d’un bâtiment de services au 
parc Westwood 

7.6 Signalisation routière 

7.7 Autre sujet 

04-197-10 Procédure de demande de pavage pour les voies de 
circulation de la Ville existantes et non pavées 

8. Loisirs, culture et communauté 

8.1 Conclusion de contrats ou d’ententes 

8.2 Demandes de subvention ou octroi d’aide financière 

04-198-10 Aide financière aux fins de la création de l’organisme 
« Marché de solidarité de Vaudreuil-Soulanges » 
(Marché Gourmet) 

04-199-10 Aide financière aux fins de la participation à une 
compétition canadienne de football 

8.3 Demandes de soumissions 

8.4 Autre sujet 

04-200-10 Permission de tenir un événement de course à pied 
dans certaines rues du réseau routier municipal le 
14 mai 2010 

9. Sécurité incendie et sécurité publique 

9.1 Conclusion de contrats 

9.2 Demandes de soumissions 

04-201-10 Demande de soumissions publiques aux fins de la 
fourniture d’appareils respiratoires 

9.3 Autres sujets 
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04-202-10 Participation de la Ville au projet « Le zèbre rouge » 

et autorisation de remise de bicyclettes trouvées à 
l’organisme « Arc-en-ciel » par la Sûreté du Québec 

04-203-10 Autorisation générale aux fins de la tenue 
d’opérations de sensibilisation par le CACSP sur le 
réseau routier municipal 

10. Ressources humaines 

10.1 Contrats, ententes et politiques 

10.2 Nomination, ouverture de postes, embauche et permanence 
d’emploi 

04-204-10 Nomination de salariés aux postes de coordonnateur 
aux événements et de technicien à la comptabilité 

04-205-10 Confirmation d’embauche au postes d’animateurs en 
chef au Service des loisirs (postes contractuels) 

04-206-10 Embauche d’animateurs au Service des loisirs 
04-207-10 Embauche de salariés étudiants au Service de 

sécurité incendie et aux Services techniques 
04-208-10 Embauche d’un pompier 

10.3 Autre sujet 

04-209-10 Autorisation d’utilisation gratuite d’heures de glace au 
complexe sportif pour les pompiers 

11. Règlements et avis de motion 

11.1 Règlements 

04-210-10 Adoption des règlements numéros 839-PART1 et 
839-PART2 modifiant le règlement de zonage 
numéro 771 relativement aux zones H-276 et H-300 

04-211-10 Adoption du règlement numéro 840-P1 modifiant le 
règlement de zonage numéro 771 relativement à la 
zone C*-324 

11.2 Avis de motion 
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04-212-10 Avis de motion du règlement numéro 841 modifiant le 

règlement numéro 775 portant sur les PAE 

04-213-10 Directives et conséquences à la suite de l’avis de 
motion du règlement numéro 841 

04-214-10 Avis de motion du règlement numéro 843 décrétant 
l’exécution de travaux sur la rue de la Sapinière et un 
emprunt 

12. Dépôt de documents 

Rapport des directeurs sur les autorisations de dépenses 
Liste des personnes embauchées 
Rapport de la trésorière d’élection 
Certificat à la suite de la journée d’accessibilité aux registres des 
règlements numéros 837 et 838 

13. Période de questions allouée aux membres du conseil 

14. Période de questions allouée aux personnes présentes 

15. Levée de la séance 

04-215-10 Levée de la séance 
 
2. CERTIFICATS DE CREDITS 
 
Je, soussignée, certifie que la Ville dispose des crédits suffisants pour les dé-
penses envisagées par les résolutions suivantes : 
 

04-162-10 04-163-10 04-164-10 04-165-10 
04-166-10 04-167-10 04-168-10 04-172-10 
04-173-10 04-184-10 04-185-10 04-186-10 
04-187-10 04-189-10 04-190-10 04-198-10 
04-199-10 04-201-10   

 
Le 6 avril 2010, 

__________________________ 
Brigitte Bonin, CA, Trésorière 
Directrice générale adjointe, Services administratifs 
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3. DEPOT DE LA CORRESPONDANCE ET AUTRES DOCUMENTS 
 
Aucune correspondance n’est déposée. 
 
Le maire remet à la greffière la pétition des « Amis du lac des Dunes » « pour 
montrer intérêt et support à sauver les arbres et les sentiers autour du lac des 
Dunes ». 
 
4. ADMINISTRATION, GREFFE ET CONTENTIEUX 
 

04 - 161 -10  Approbation d’un procès - verbal  
 
ATTENDU QUE la greffière a préparé le procès-verbal de la dernière 

séance ordinaire du conseil; 
 
ATTENDU QUE selon l’article 333 de la Loi sur les cités et villes, le conseil 

doit approuver le procès-verbal; 
 
ATTENDU QU’ une copie du procès-verbal ci-dessous a été remise à cha-

que membre du conseil au plus tard la veille de la présente 
séance de manière à dispenser la greffière de la lecture de 
ce document; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Brigitte Asselin 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance du conseil tenue le 9 mars 2010. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
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4.1 CONCLUSION, PROLONGATION, RENOUVELLE-

MENT ET MODIFICATION DE CONTRATS OU DE 
MANDATS 

 
04 - 162 -10  Conclusion d’un contrat pour la 

fourniture de service s 
d’accompagnement dans la réal i-
sation d’un plan directeur du 
projet d’immobilisation  

 
ATTENDU QUE la Ville a connu une croissance importante dans les derniè-

res années; 
 
ATTENDU QUE que cette croissance soutenue suscite des défis importants 

sur le plan des infrastructures tant au niveau des besoins 
actuels et futurs que de la bonne gestion des finances pu-
bliques; 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal doit prendre des décisions par rapport 

à plusieurs projets majeurs et démontre un souci de faire 
les bons choix quant aux priorités d’investissements; 

 
ATTENDU QUE le conseil désire se faire accompagner dans cette démar-

che; 
 
ATTENDU QUE les articles 573 et suivants de la Loi sur les cités et villes 

autorisent la conclusion d’un contrat de service de gré à 
gré dans le présent cas; 

 
ATTENDU QUE la ville a reçu une offre de services de la firme RAYMOND 

CHABOT GRANT THORNTON (RCGT) au montant de 21 500 $ 
plus les taxes applicables; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Claude Gauthier 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
De conclure un contrat de services avec la firme RCGT pour la réalisation d’un 
plan directeur des orientations et des projets du conseil municipal. 
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D’autoriser une dépense maximale de 24 268,13$, taxes incluses, à même le 
poste budgétaire numéro 02.190.00.529 du fonds général. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

04 - 163 -10  Conclusion d’un contrat de serv i-
ces professio nnels auprès d’un 
architecte  aux fins de la conce p-
tion de  plans et devis, de la pr é-
para tion d’un appel d’offres et de 
la surveil lance de  tra vaux Aut o-
risation de dépenses en raison 
de la m odification des locaux de  
l’hôtel de ville  

 
ATTENDU QU’ à la suite de l’étude de faisabilité technique pour revoir les 

installations existantes de l’hôtel de ville et proposer des 
solutions aux problèmes d’espace des différents services 
que l’on retrouve dans le bâtiment, il y a lieu de réaména-
ger l’hôtel de ville et de profiter de cette occasion pour ré-
aliser certains travaux de conformité des installations aux 
normes de la Régie du bâtiment; 

 
ATTENDU QUE les articles 573 et suivants de la Loi sur les cités et les vil-

les autorisent la conclusion du contrat de gré à gré entre la 
Ville et la firme ci-dessous; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
De conclure un contrat de services professionnels d’un montant de 9 675 $, plus 
les taxes, avec la firme Poirier Fontaine, architectes principalement aux fins sui-
vantes : 
 
[1.] la préparation de plans et devis pour le réaménagement des locaux de 

l’hôtel de ville; 
 
[2.] la préparation des documents d’appel d’offres pour la conclusion éven-

tuelle d’un contrat ayant pour objet principal de réaménager l’hôtel de ville; 
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[3.] l’analyse des soumissions déposées dans le cadre de l’appel d’offres ci-

dessus et la formulation d’une recommandation quant au soumissionnaire 
à retenir; 

 
[4.] la surveillance des travaux de réaménagement de l’hôtel de ville et la ges-

tion du contrat avec l’entrepreneur retenu, de concert avec le représentant 
de la Ville. 

 
D’autoriser une dépense maximale de 10 500 $ à même le poste budgétaire 
numéro 02.190.00.529 du fonds général. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

04 - 164 -10  Autorisation de dépenses  aux 
fins de la relocalisation de deux 
services hors de l’hôtel de Ville  

 
ATTENDU QUE l’étude de faisabilité technique pour revoir les installations 

existantes de l’hôtel de ville démontre un manque d’espace 
de l’ordre d’environ 57 % pour les postes de travail; 

 
ATTENDU QU’ il y a lieu de fournir des espaces de travail sécuritaires et 

adéquats aux employés municipaux; 
 
ATTENDU QU’ une étude de solutions permanentes est en cours. Dans 

l’intervalle, il y a lieu de régler de façon temporaire la pro-
blématique de superficie en louant des espaces supplémen-
taires pour y relocaliser le Service de l’urbanisme et de 
l’environnement et les Services techniques; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Nathalie Richard 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
De conclure un contrat de location pour les locaux portant les numéros 104,105, 
209, 215, 216, 217 et 218 du COMPLEXE PROFESSIONNEL SAINT-LAZARE situé au 
1965, chemin Sainte-Angélique à Saint-Lazare. Le coût annuel de la location est 
de 123 500 $, plus les taxes. La période de location débute le 1er juin 2010 et se 
termine le 1er juin 2013 avec deux options de renouvellement de douze (12) 
mois chacune. 
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D’autoriser le maire et la directrice générale à signer le contrat de location à in-
tervenir. 
 
D’autoriser une dépense maximale de 121 000 $ pour l’année 2010, à même le 
surplus accumulé au 31 décembre 2008 à être utilisée comme suit : 
 
[1.] 77 800 $, afin de couvrir les frais de location du bail du 1er juin au 

31 décembre 2010;  
 
[2.] 43 200 $ afin de payer les coûts : 
 

a.) de l’installation de la fibre optique et de ses composantes; 
 

b.) de l’achat et de l’installation d’un système téléphonique et d’un 
système de rangement mobile ; 

 
c.) d’un contrat de services aux fins de déménager les dossiers de 

propriété; 
 

d.) toutes autres contingences. 
 
D’autoriser le paiement mensuel du loyer au COMPLEXE PROFESSIONNEL 
SAINT-LAZARE. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

04 - 165 -10  Conclusion contrat assurance 
(circuit de rouli roulant et de 
BMX )  

 
ATTENDU QUE le contrat d’assurance responsabilité civile pour le parc de 

rouli-roulants et la piste de BMX vient à échéance le 
1er mai 2010; 

 
ATTENDU  la proposition de renouvellement reçue de l’assureur par 

l’entremise du courtier BFL Canada, proposant une légère 
diminution de la prime; 

 
ATTENDU QUE les articles 573 et 573.1.2 de la Loi sur les cités et villes 

permettent la conclusion du présent contrat de gré à gré; 
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EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Michel Lambert 
Appuyé par Gilbert Arsenault 
 
De conclure un contrat d’assurance pour la période du 1er mai 2010 au 1er mai 
2011 aux fins de couvrir la responsabilité de la Ville à l’égard de tout parc de 
rouli-roulant et pistes de BMX. 
 
D’autoriser une dépense maximale de 618 $, taxe incluse, à même le poste 
budgétaire numéro 02.190.00.420 du fonds général. 
 
D’autoriser la greffière à signer tout document permettant de donner suite à la 
présente résolution. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

04 - 166 -10  Conclusion d’un contrat de serv i-
ces aux fins de la préparation 
des documents d’appel d’offres 
puis de l’analyse des soumi s-
sions reçues et demande de 
soumissions sur invitation pour 
l’impression du bulletin 
«  Lia isons  »  

 
ATTENDU les règles prévues aux articles 573 et suivants de la Loi sur 

les cités et villes quant à l’adjudication des contrats; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Brigitte Asselin 
 
De conclure un contrat de services avec la compagnie Les Productions Da-
ceau inc. aux fins de la préparation des documents d’appel d’offres et de 
l’analyse des soumissions reçues pour l’impression du bulletin « Liaisons » des 
mois de juin et d’août 2010. 
 
D’autoriser une dépense maximale de 3 000 $, taxes incluses, à même le poste 
budgétaire numéro 02.130.00.345 du fonds général. 
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De demander des soumissions auprès des personnes ci-dessous listées quant 
au montage et à l’impression du bulletin « Liaisons » pour les parutions du mois 
de juin et d’août 2010, conformément à l’article 573.1 de la Loi sur les cités et 
villes : 
 
[1.] TRANSCONTINENTAL INTERGLOBE INC.  
[2.] NORECOB INC.  
[3.] WORLD COLOR INC.  
 
Toutes les informations requises quant au contenu des offres, au moment de 
leur dépôt et à leur délai de validité seront fournies dans les documents d’appel 
d’offres à être préparés par la compagnie Les Productions Daceau inc. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

4.2 OPERATIONS IMMOBILIERES 
 

04 - 167 -10  Conclusion d e contrat s et autor i-
sation de dépenses  pour 
l’acquisition d’un terrain aux fins 
de la construction d’une école 
primaire  

 
ATTENDU les démarches d’acquisition d’un terrain aux fins de la 

construction d’une école primaire entreprises par la direc-
trice du Service de l’urbanisme et de l’environnement à la 
demande du conseil municipal; 

 
ATTENDU QUE l’offre d’achat présentée à Bilodeau Brunette Denis inc. et 

Les constructions Stevan inc. par la directrice générale et 
le maire a été intégralement acceptée par cette compagnie 
et doit maintenant être entérinée par le conseil; 

 
ATTENDU QUE l’article 29 de la Loi sur les cités et villes (LCV) autorise 

l’acquisition d’immeuble au profit d’une commission sco-
laire; 

 
ATTENDU QUE les services professionnels d’un notaire et d’un arpen-

teur-géomètre peuvent être retenus de gré à gré dans les 
circonstances compte tenu des règles relatives à 
l’adjudication des contrats à la LCV; 
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EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
D’entériner l’offre d’achat présentée à Bilodeau Brunette Denis inc. et à Les 
constructions Stevan inc aux fins de l’acquisition d’une partie du lot 1 677 182 
au cadastre du Québec d’une superficie approximative de 17 187 m², situé en-
tre la fin de la rue Jolicoeur et le prolongement de la rue du Bosquet à Saint-
Lazare. 
 
Le conseil ratifie toutes les conditions et les obligations prévues au nom de la 
Ville de Saint-Lazare à l’offre conservée au dossier numéro 0920-100 (26 934) 
des archives municipales, entre autres, les dépenses suivantes sont autorisées : 
 
[1.] un montant de cent soixante mille dollars (160 000 $), plus les taxes appli-

cables, à même le surplus accumulé affecté pour infrastructures majeures 
au 31 décembre 2008 à titre de contrepartie à être versée au vendeur; 

 
[2.] un montant maximal de 1 000 $ à même le poste budgétaire numé-

ro 02.190.00.413 du fonds général afin de payer les coûts des services 
professionnels de Me Karine Marsan, notaire, et les frais de publication au 
bureau de la publicité des droits; 

 
[3.] un montant maximal de 1 900 $, taxes incluses, même le poste budgétaire 

numéro 02.190.00.413 du fonds général afin de payer les coûts des servi-
ces professionnels de Claude Bourbonnais, arpenteur-géomètre. 

 
Le maire et la directrice générale sont autorisés à signer l’acte de cession à in-
tervenir. 
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D’autoriser la directrice du Service de l’urbanisme et de l’environnement à en-
treprendre les démarches auprès de la Commission scolaire Lester B. Pearson 
aux fins de la cession éventuelle d’une partie du lot 1 677 182 au cadastre du 
Québec d’une superficie approximative de 17 187 m². 
 
Résolution adoptée à la majorité à la suite d’un vote dont le résultat est : 
 

Membres du conseil en faveur de l’adoption de la résolution : 

Jean-Pierre Giguère 
Nathalie Richard 
Gilbert Arsenault 
Jean-Claude Gauthier 

Membre du conseil contre l’adoption de la résolution : Brigitte Asselin 
Michel Lambert 

 
04 - 168 -10  Autorisation de signa ture en ra i-

son d’un acte de vente faisant 
suite à une adjudication à 
l’occasion d’une vente pour d é-
faut de paiement des taxes m u-
nicipales  (l ot numéro  1  677  322 )  

 
ATTENDU QUE selon les termes de la résolution numéro 07-319-06, la 

Ville avait autorisé l’acquisition, à titre gratuit, du lot 
1 677 322 au cadastre du Québec. Par le fait même, un 
contrat de services professionnels avec un notaire avait 
été autorisé; 

 
ATTENDU QUE pour diverses raisons, l’acte de cession n’a pas été signé 

par les propriétaires du lot en 2006; 
 
ATTENDU QUE la trésorière adjointe, au nom de la Ville, s’est portée adju-

dicataire du lot lors de la vente pour défaut de paiement 
des taxes municipales le 6 juin 2007 comme elle pouvait le 
faire selon la résolution numéro 03-079-07 et l’article 536 
de la Loi sur les cités et villes (LCV) (certificat 
d’adjudication numéro 14438564); 

 
ATTENDU QUE dans l’année suivant l’adjudication, le droit de retrait prévu 

à l’article 531 LCV n’a pas été exercé. Dans ce cas, selon 
l’article 538 LCV, le greffier dresse et signe un acte de 
vente puis le fait inscrire; 
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ATTENDU QUE les services professionnels sont requis aux fins de prépa-

rer un acte conforme aux exigences du bureau de la publi-
cité des droits; 

 
ATTENDU QUE les services d’un notaire peuvent être retenus de gré à gré 

dans les circonstances compte tenu des règles relatives à 
l’adjudication des contrats à la LCV; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Brigitte Asselin 
 
De conclure un contrat de services professionnels avec Me Karine Marsan, no-
taire, afin de rédiger et de publier l’acte requis, lequel sera signé par la greffière 
conformément à la LCV. 
 
D’autoriser une dépense maximale de 1 000 $, taxes incluses, à même le poste 
budgétaire numéro 02.190.00.413 du fonds général. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

4.3 AUTRES SUJETS 
 

04 - 169 -10  Éthique  : Engagement des me m-
bres du conseil à assurer la 
confidentialité des renseign e-
ments  

 
ATTENDU QUE les membres du conseil souhaitent restaurer la confiance 

des résidents dans l’intégrité des élus; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil participent régulièrement à diverses 

réunions où des informations confidentielles et privilégiées 
sont échangées. Or, ces membres désirent préserver le ca-
ractère des informations ainsi échangées; 

 
ATTENDU QUE les membres du conseil souhaitent instaurer un climat pro-

pice aux discussions spontanées, sans crainte de voir leurs 
propos répétés notamment hors contexte ou dans un but 
malicieux; 
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ATTENDU QUE de nombreuses demandes d’accès aux documents sont 

acheminées à la Ville. Or, des mécanismes de traitement 
de celles-ci sont prévues à la législation québécoise; 

 
ATTENDU l’ampleur de l’intérêt médiatique actuel sur les questions 

d’éthique et les allégations de malversation dans le milieu 
municipal; 

 
EN CONSEQUENCE : 
 
Il est propose par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
De demander à chaque membre du conseil de lire, d’adhérer au contenu et de 
signer le document « Engagement de confidentialité et de non-divulgation », 
portant la date du 2 mars 2010 et joint en annexe A, au plus tard le 30 avril 
2010. 
 
Résolution adoptée à la majorité à la suite d’un vote dont le résultat est : 
 

Membres du conseil en faveur de l’adoption de la résolution : 

Jean-Pierre Giguère 
Nathalie Richard 
Gilbert Arsenault 
Jean-Claude Gauthier 

Membre du conseil contre l’adoption de la résolution : Brigitte Asselin 
Michel Lambert 

 
04 - 170 -10  Journée de levée de fonds pour 

l’ Équipe  d ’intervention médicale 
St - Lazare  ( Premiers Répo n-
dants )  

 
ATTENDU QUE selon l’article 6 f) de l’entente intervenue entre la Ville et 

l’Équipe d’intervention médicale Saint-Lazare (ÉIMSL) (pre-
miers répondants), le 8 juillet 2003, la Ville s’est engagée à 
permettre à l’organisme de tenir des activités de levée de 
fonds sur son territoire; 

 
ATTENDU QUE  l’ÉIMSL désire organiser une journée de levée de fonds par 

sollicitation auprès des automobilistes; 
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EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Brigitte Asselin 
Appuyé par Jean-Pierre Giguère 
 
D’autoriser l’ÉIMSL à tenir une journée de levée de fonds par sollicitation auprès 
des automobilistes à l’intersection de l’avenue Bédard et du chemin Sainte-
Angélique le samedi 15 mai 2010. 
 
De demander à la SURETE DU QUEBEC d’assurer le contrôle de la circulation 
pendant la tenue de cet événement. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

04 - 171 -10  Nomination d’un élu re sponsable 
des questions familiales et des 
aînés (RQF)  à la demande de 
l’organisme «  Carrefour action 
municipale et f amille  »  

 
ATTENDU QUE l’organisme Carrefour action municipale et famille, parte-

naire du ministère de la Famille et des Aînés, demande à la 
Ville de nommer un élu responsable des questions familia-
les et des aînés (RQF); 

 
ATTENDU QUE près de 50 % des municipalités québécoises sont représen-

tées auprès de l’organisme ci-dessus; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Saint-Lazare n’a jamais été représentée auprès 

de cet organisme, lequel prétend l’avoir sollicitée dans le 
passé; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Claude Gauthier 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
De nommer le maire « Élu responsable des questions familiales et des aînés » 
afin d’agir à titre de porte-parole des familles et des aînés au sein du conseil de 
l’organisme « Carrefour action municipale et famille » et de la communauté. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
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5. FINANCES 
 

5.1 PAIEMENT DES COMPTES 
 

04 - 172 -10  Paiement des comptes  
 
Il est proposé par Nathalie Richard 
Appuyé par Gilbert Arsenault 
 
D’approuver le paiement des comptes suivants : 
 

Journal des déboursés fonds 1, période 3 en date du 31 mars 2010 1 186 352,88 $ 
Liste des comptes fournisseurs, fonds généraux, période 3 en date du 30 mars 2010 375 352,89 $ 

TOTAL 1 561 705,77 $ 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

5.2 AUTRES SUJETS 
 

04 - 173 -10  Paiement des services de la S û-
reté du Québec  

 
ATTENDU QUE la Ville est desservie par la Sûreté du Québec selon les 

termes de l’article 71 de la Loi sur la police; 
 
ATTENDU QUE le Ministère de la Sécurité publique a transmis à la Ville la 

facture représentant le coût des services policiers pour 
l’année 2010 et un ajustement pour l’année 2009; 

 
ATTENDU QUE les sommes requises sont prévues au budget de la Ville; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
D’autoriser la dépense de 3 555 649 $ pour les services de la Sûreté du Québec 
pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2010 à même le poste budgé-
taire numéro 02.210.00.441 du fonds général. 
 
D’autoriser les paiements au Ministre des Finances, incluant un ajustement de 
la facture de l’année précédente de 39 030 $, répartis comme suit : 
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[1.] 1 797 340 $ au plus tard le 30 juin 2010; 
[2.] 1 797 339 $ au plus tard le 31 octobre 2010. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

04 - 174 -10  Utilisatio n du surplus accumulé 
affecté -  Engagements  

 
ATTENDU la résolution numéro 03-119-10 par laquelle le conseil 

augmentait le surplus accumulé affecté – Engagements 
aux fins du paiement de travaux relatifs à deux contrats oc-
troyés en 2009 et prévus au budget de 2009; 

 
ATTENDU QU’ une facture partielle selon l’avancement des travaux a été 

transmise à la Ville pour l’un de ces deux contrats; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Michel Lambert 
Appuyé par Gilbert Arsenault 
 
D’autoriser le paiement de la facture numéro 0129816 de ROCHE LTEE, GROUPE-
CONSEIL, datée du 10 mars 2010 et au montant de 4 430,34 $ taxes incluses, à 
même le surplus accumulé affecté - Engagements 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
6. URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
 

6.1 DEMANDES DE DEROGATION MINEURE 
 

04 - 175 -10  Lots transversaux  -  Secteur de la 
rue Westwood  ( Zone H - 122 )  

 
ATTENDU QUE lors de la rencontre du comité consultatif d’urbanisme 

(CCU) le 16 mars 2010, les membres ont étudié une de-
mande de dérogation mineure concernant la propriété si-
tuée sur le lot 3 502 873 dans le secteur des rues West-
wood et Hunt. Le propriétaire désire faire un projet de dé-
veloppement; 
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ATTENDU QUE la Ville désire faire une nouvelle rue à l’extrémité ouest du 

parc Westwood et que l’opération cadastrale présentée 
s’inscrit bien dans la planification du secteur; 

 
ATTENDU QUE la nature et les effets de la dérogation demandée sont de 

permettre la création de trois (3) terrains transversaux. Or, 
selon le règlement de lotissement, une opération cadas-
trale ne peut avoir pour effet de créer un terrain dont les 
extrémités donnent sur deux (2) voies de circulation; 

 
ATTENDU QUE le lot est situé à l’intérieur des isophones et que des mesu-

res d’atténuation sont prévues pour baisser le niveau so-
nore selon la réglementation; 

 
ATTENDU QU’ une clôture opaque et une plantation seront aménagées 

sur les terrains du projet longeant le chemin Saint-Louis; 
 
 
ATTENDU QUE le CCU recommande au conseil l’acceptation de la de-

mande de dérogation mineure présentée; 
 
Le maire invite alors les personnes présentes et intéressées par cette demande 
de dérogation mineure à se faire entendre du conseil. 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
D’accepter la demande de dérogation mineure. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

6.2 DEMANDES DE MODIFICATION AU ZONAGE AS-
SUJETTIES A L’APPROBATION D’UN PLAN 
D’AMENAGEMENT D’ENSEMBLE (PAE) 

 
Aucun point n’est inscrit à l’ordre du jour pour cette sous-section. 
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6.3 DEMANDES DE PERMIS DE CONSTRUCTION AS-

SUJETTIES A L’APPROBATION D’UN PLAN 
D’IMPLANTATION ET D’INTEGRATION ARCHI-
TECTURALE (PIIA) 

 
04 - 176 -10  Rénovation extérieure du bât i-

ment commercial existan t  au 
2870, route Harwood 
(zone  A* - 064) ( Groupe DPJL )  

 
ATTENDU QUE le 16 mars 2010, les membres du comité consultatif 

d’urbanisme (CCU) ont étudié un plan d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) relativement à la rénova-
tion extérieure du bâtiment commercial situé au 2870, 
route Harwood; 

 
ATTENDU QUE les nouveaux propriétaires désirent modifier l’entrée princi-

pale pour la rendre conforme au Code national du bâti-
ment, ajouter une rampe d’accès pour les personnes han-
dicapées et ajouter une deuxième porte d’entrée en fa-
çade; 

 
ATTENDU QUE le CCU recommande l’acceptation du PIIA présenté; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Gilbert Arsenault 
 
D’accepter le PIIA présenté pour la propriété ci-dessus. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
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04 - 177 -10  Enseigne détach ée et enseigne 
apposée à plat au 1704, chemin 
Sainte - An gélique (zone C* - 202) 
(2 e projet) ( Caisse populaire / 
Home Hardware )  

 
ATTENDU QUE le 16 mars 2010, les membres du comité consultatif 

d’urbanisme (CCU) ont étudié un plan d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) relativement à 
l’installation d’une enseigne détachée et de 2 enseignes 
apposées à plat sur le bâtiment commercial situé au 1704, 
chemin Sainte-Angélique (2e projet); 

 
ATTENDU QUE plusieurs modifications ont été apportées à l’enseigne dé-

tachée au niveau de la structure, des matériaux et de la 
forme des surfaces d’affichage à la suite des recomman-
dations formulées par le CCU lors de sa réunion le 
9 février dernier; 

 
ATTENDU QUE malgré la recommandation du CCU de localiser l’enseigne 

à l’avant du bâtiment, le demandeur propose de mettre 
celle-ci entre les deux accès au stationnement en raison 
de la présence, en façade du bâtiment, de plusieurs po-
teaux et haubans d’Hydro-Québec; 

 
ATTENDU QUE le CCU recommande pour l’enseigne détachée : 
 

[1.] que des arbustes soient ajoutés au pied de 
l’enseigne; 

 
[2.] qu’il y ait seulement deux lumières sur chacun des 

côtés de l’enseigne; 
 
ATTENDU QUE deux enseignes apposées à plat sont aussi présentées. 

L’enseigne murale de la caisse populaire approuvée lors 
du dernier conseil a été modifiée (matériaux et fond 
d’affichage) pour une raison de visibilité; 

 
ATTENDU QU’ une enseigne similaire est présentée pour le HOME HARD-

WARE; 
 
ATTENDU ce qui précède, le CCU recommande l’acceptation du PIIA 

modifié; 
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ATTENDU QU’ un troisième projet pour l’enseigne détachée a été présen-

té au conseil à la suite des recommandations du CCU; 
 
ATTENDU QUE dans cette dernière version, les enseignes sont superpo-

sées; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
D’entériner la recommandation du CCU pour la propriété ci-dessus mentionnée 
soit : 
 
[3.] d’accepter le PIIA pour les enseignes apposées à plat; 
 
[4.] d’accepter la troisième version du PIIA pour l’enseigne détachée. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

04 - 178 -10  Enseigne apposée à plat au 
1963 - 1965, chemin Sainte -
Angélique (zone  C* - 192) ( Com-
plexe professionnel St - Lazare )  

 
ATTENDU QUE le 16 mars 2010, les membres du comité consultatif 

d’urbanisme (CCU) ont étudié un plan d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) préparé, par Lou Drouin, 
relativement à une enseigne apposée à plat annonçant les 
différents professionnels occupant une place d’affaires 
dans le complexe situé au 1963-1965, chemin Sainte-
Angélique; 

 
ATTENDU QUE l’enseigne reprendra le détail architectural de l’enseigne 

détachée existante et sera localisée sur le mur du bâti-
ment, à la gauche de l’entrée principale; 

 
ATTENDU QUE le CCU recommande l’acceptation du PIIA déposé; 
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EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
D’accepter le PIIA présenté pour la propriété ci-dessus mentionnée. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

04 - 179 -10  Aménagement d ’un paddock au 
3705, chemin Sainte - Angélique  
(zone  E* - 032)  

 
ATTENDU QUE le 16 mars 2010, les membres du comité consultatif 

d’urbanisme (CCU) ont étudié un plan d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) relativement à 
l’aménagement d’un paddock pour la propriété située au 
3705, chemin Sainte-Angélique; 

 
ATTENDU QUE le paddock ne devrait pas être visible de la rue et les coni-

fères existants, localisés à l’intérieur du paddock, seront 
conservés et protégés par des clôtures; 

 
ATTENDU QU’ il n’y a pas d’endroit de moindre impact au niveau de la 

conservation des arbres; 
 
ATTENDU QUE le CCU recommande l’acceptation du PIIA présenté ; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Gilbert Arsenault 
 
D’accepter le PIIA présenté pour la propriété ci-dessus mentionnée. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 



 
 ___________  __________ 
 Initiales du maire Initiales de la  
  greffière  
  
 

48800 

  
6.4 PAIEMENT OU CESSION DE TERRAINS A DES 

FINS DE PARCS, DE TERRAINS DE JEUX OU 
D’ESPACES NATURELS 

 
04 - 180 -10  Paiement ou cession de terrains 

à des fins de parcs, de terrains 
de jeux ou d’espaces na turels à 
la suite de la s ubdivision des lots 
4  513  043 à 4  513 046  

 
ATTENDU QUE selon le règlement de lotissement numéro 772, lors de 

l’approbation d’un plan relatif à une opération cadastrale, 
le propriétaire doit céder à la Ville, au choix de cette der-
nière, à des fins de parcs, de terrains de jeux ou d’espaces 
naturels, une superficie de terrain équivalant à 10 % ou ef-
fectuer le paiement d’une somme de 10 % de la valeur 
inscrite au rôle d’évaluation; 

 
ATTENDU QUE la cession, ou le paiement, n’est pas exigée pour les ter-

rains déjà construits et occupés par un bâtiment principal, 
soit les lots 4 513 045 et 4 513 046; 

 
ATTENDU QUE le projet de lotissement des lots 4 513 043 et 4 513 044 

représente une superficie totale de terrain de 33 586,3 m2; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Claude Gauthier 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
D’exiger à des fins de parcs, de terrains de jeux ou d’espaces naturels, pour la 
subdivision des lots 4 513 043 et 4 513 044 tel que montré au plan projet prépa-
ré par François Laferrière, arpenteur-géomètre, en date du 14 octobre 2009, 
minute 4674, dossier 1888-74, le paiement d’un montant de 6 441,68 $ repré-
sentant 10 % de la valeur inscrite au rôle d’évaluation. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
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6.5 CONCLUSION DE CONTRATS 
6.6 DEMANDES DE SOUMISSIONS 
6.7 ENVIRONNEMENT 

 
Aucun point n’est inscrit à l’ordre du jour pour les sous-sections 6.5, 6.6 et 6.7. 
 

6.8 DEMANDE D’AUTORISATION A LA CPTAQ 
 

04 - 181 -10  Demande d’autorisation à la 
Commission de protection du 
territoire agricole du Québec 
(CPTAQ) pour l’aliénation et le 
lotissement d’une partie du lot 
3  504  072, localisé au 1527, 
route de l a Cité - des - Jeunes  

 
ATTENDU QUE le demandeur possède la propriété située au 1531, route 

de la Cité-des-Jeunes, identifiée comme étant le lot numé-
ro 3 504 069; 

 
ATTENDU QUE  ce lot a présentement une utilisation à une fin autre que 

l’agriculture, soit un usage résidentiel; 
 
ATTENDU QUE  cet usage, ayant débuté avant le décret, bénéficie de droits 

acquis; 
 
ATTENDU QU’ une entrée d’auto et un muret de pierres empiètent en par-

tie sur le lot voisin, soit le lot 3 504 072, comme montré au 
plan portant la minute 4788 préparé par François Lafer-
rière, arpenteur-géomètre; 

 
ATTENDU QUE le demandeur désire régulariser la situation par le biais de 

l’achat d’une partie du lot 3 504 072, d’une superficie de 
169,7 m², a être regroupée avec la propriété du 1531, 
route de la Cité-des-Jeunes, comme montré au plan por-
tant la minute 4790 préparé par François Laferrière, arpen-
teur-géomètre; 

 
ATTENDU QUE  le lot 3 504 069, d’une superficie de 3 483,8 m², est déro-

gatoire et protégé par droits acquis au niveau de sa super-
ficie; 
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ATTENDU QUE  ce lot peut être agrandi conformément à la réglementation 

municipale portant sur le lotissement; 
 
ATTENDU QUE  les lots créés sont conformes à la réglementation munici-

pale; 
 
ATTENDU QUE la propriété résultante au 1527, route de la Cité-des-

Jeunes conserve une superficie suffisante pour y continuer 
les activités agricoles existantes soit la culture et l’élevage; 

 
ATTENDU QUE la demande n’aura aucune conséquence sur le potentiel 

agricole du lot et des lots avoisinants; 
 
ATTENDU QUE la demande n’aura aucune conséquence sur les activités 

agricoles existantes et sur le développement de ces activi-
tés; 

 
ATTENDU QUE  le projet n’aura pas d’impact sur l’homogénéité de la com-

munauté et de l’exploitation agricole; 
 
ATTENDU QUE  l’aliénation et le lotissement n’auront aucun effet sur la 

préservation pour l’agriculture des ressources eau et sol 
de la municipalité et dans la région; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
De recommander l’acceptation de la demande d’autorisation déposée à la 
CPTAQ pour l’aliénation et le lotissement d’une partie du lot 3 504 072, d’une 
superficie de 169,7 m2, localisé au 1527, route de la Cité-des-Jeunes. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

6.9 TOPONYMIE 
 

04 - 182 -10  Désignation de deux rues  
 
ATTENDU QUE le comité de toponymie propose de nommer deux (2) rues 

dans le nouvel ensemble immobilier « Domaine Fawcett » 
soit le lot 3 502 131; 
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EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Claude Gauthier 
Appuyé par Jean-Pierre Giguère 
 
D’accepter les noms proposés pour nommer les nouvelles voies de communica-
tion soit : 
 
[1.] Rue Fawcett; 
[2.] Rue de l’Étang. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

6.10 AUTRE SUJET 
 

04 - 183 -10  Demande de modification du tr a-
cé du corridor forestier proposé 
par la MRC de Vaudreuil -
Soulanges  

 
ATTENDU QUE la MRC de Vaudreuil-Soulanges désire implanter un corri-

dor forestier reliant les municipalités sur son territoire; 
 
ATTENDU QUE selon la politique de l’arbre et des boisés de la MRC de 

Vaudreuil–Soulanges, la Ville de Saint-Lazare est la seule 
municipalité de la MRC possédant une couverture fores-
tière de plus de 50 %; 

 
ATTENDU QUE la Ville de Saint-Lazare est l’une des municipalités de la 

MRC possédant un massif forestier de plus de 1000 ha. 
 
ATTENDU QUE la rétention du couvert forestier résulte en de nombreux 

bienfaits notamment en agissant comme écran éolien tout 
en améliorant la qualité de l’eau et de la vie en général; 

 
ATTENDU QUE la Ville de Saint-Lazare désire augmenter la superficie du 

corridor forestier sur son territoire afin d’améliorer la 
connectivité de ses massifs forestiers; 

 
ATTENDU QUE selon la MRC, plusieurs boisés sur le territoire de la Ville 

Saint-Lazare ont une valeur élevée, soit de niveaux de 
priorité de conservation 1 et 2. 
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ATTENDU QUE la Ville de Saint-Lazare veut inclure le parc naturel de la 

Tourbière-du-Bordelais et la rivière Quinchien; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Saint-Lazare veut relier La Pinière avec la mo-

saïque des milieux humides située au nord du chemin 
Sainte-Angélique et le mont Rigaud; 

 
ATTENDU QUE la Ville désire incorporer, au corridor forestier, la halte mi-

gratoire aviaire située à la sablière Meloche; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Claude Gauthier 
Appuyé par Jean-Pierre Giguère 
 
De demander à la MRC de Vaudreuil-Soulanges que le tracé proposé soit modi-
fié, comme indiqué sur la carte jointe en annexe B, afin d’améliorer la connecti-
vité et l’efficacité du corridor forestier sur le territoire de la Ville de Saint-Lazare. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
7. SERVICES TECHNIQUES 
 

7.1 CONCLUSION DE CONTRATS 
 

04 - 184 -10  Conclusion d’un contrat pour la 
four niture d’abat - poussière pour 
l’année 2010  

 
ATTENDU la résolution numéro 03-137-10 par laquelle le conseil de-

mande des soumissions pour la fourniture d’abat-
poussière pour l’année 2010; 

 
ATTENDU QUE selon le résultat de l’appel d’offres, la compagnie MULTI 

ROUTES INC. a déposé la plus basse soumission conforme 
avec une offre se chiffrant à 56 606,80 $, taxes incluses; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Claude Gauthier 
Appuyé par Gilbert Arsenault 
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De conclure un contrat avec la compagnie MULTI ROUTES INC. aux fins ci-dessus 
mentionnées. 
 
D’autoriser une dépense maximale de 52 000 $ à même le poste budgétaire 
numéro 02.320.00.459 du fonds général. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

04 - 185 -10  Conclusion d’un contrat pour la 
fourniture de béton bitumineux 
pour l’ année 2010  

 
ATTENDU la résolution numéro 03-138-10 par laquelle le conseil de-

mande des soumissions pour la fourniture de béton bitu-
mineux pour l’année 2010; 

 
ATTENDU QUE selon le résultat de l’appel d’offres, la compagnie 

ALI EXCAVATION INC. a déposé la plus basse soumission 
conforme avec une offre se chiffrant à 40 541,31 $, taxes 
incluses; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
De conclure un contrat avec la compagnie ALI EXCAVATION INC. aux fins ci-
dessus mentionnées. 
 
D’autoriser une dépense maximale de 40 000 $ à même le poste budgétaire 
numéro 02.320.00.600 du fonds général. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

04 - 186 -10  Conclusion d’un contrat pour 
l’acquisition d’un broyeur fore s-
tier  

 
ATTENDU la résolution numéro 03-139-10 par laquelle le conseil de-

mande des soumissions pour l’acquisition d’un broyeur fo-
restier; 
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ATTENDU QUE selon le résultat de l’appel d’offres, la compagnie 

G.B. ÉQUIPEMENT INC. a déposé la plus basse soumission 
conforme avec une offre se chiffrant à 44 585,63 $, taxes 
incluses; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Claude Gauthier 
Appuyé par Jean-Pierre Giguère 
 
De conclure un contrat avec la compagnie G.B. ÉQUIPEMENT INC. aux fins ci-
dessus mentionnées. 
 
D’autoriser une dépense maximale de 45 000 $ à même le surplus accumulé au 
31 décembre 2009. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

04 - 187 -10  Conclusion d’un contrat pour 
l’exécution des travaux de con s-
truction des infrastructures de 
pompage et de distribution ass o-
ciés au puits d’adduction Sainte -
An gélique numé ro  8  

 
ATTENDU la résolution numéro 03-136-10 par laquelle le conseil de-

mande des soumissions pour l’exécution des travaux de 
construction des infrastructures de pompage et de distribu-
tion associés au puits d’adduction Sainte-Angélique numé-
ro 8; 

 
ATTENDU QUE selon l’analyse des soumissions reçues par la firme TECH-

NOREM INC., la compagnie EXCAVATION LOISELLE & FRE-
RES INC. a présenté la plus basse soumission conforme 
avec une offre se chiffrant à 263 067,29 $, taxes incluses; 

 
ATTENDU QUE certains travaux seront exécutés par les employés du Ser-

vice des travaux publics, notamment le raccordement de la 
conduite du puits Sainte-Angélique numéro 8 à la conduite 
existante Thorncliff sur la rue du Puits; 

 
ATTENDU QUE ces modifications ont pour effet de réduire le coût des tra-

vaux d’approximativement 20 000 $, taxes incluses; 
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EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Brigitte Asselin 
 
De conclure un contrat avec la compagnie EXCAVATION LOISELLE & FRERES INC. 
aux fins ci-dessus mentionnées, conditionnellement à la délivrance de 
l’autorisation requise du MDDEP. 
 
D’autoriser un transfert budgétaire de 25 000 $ du poste budgétaire numé-
ro 02.330.00.620 au poste budgétaire numéro 02.412.00.700 du fonds général. 
 
D’autoriser une dépense maximale de 244 000 $, incluant les contingences, à 
même le poste budgétaire numéro 02.412.00.700 du fonds général. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

04 - 188 -10  Conclusion d’un contrat pour les 
services de laboratoire dans le 
cadre des travaux de prolong e-
ment du réseau d’égou t dans le 
secteur de la rue du Grand - Pré 
(R EG 804)  

 
ATTENDU la résolution numéro 03-142-10 par laquelle le conseil de-

mande des soumissions pour les services de laboratoire 
dans le cadre des travaux de prolongement du réseau 
d’égout dans le secteur de la rue du Grand-Pré (règlement 
numéro 804); 

 
ATTENDU QUE selon le résultat de l’appel d’offres, la compagnie 

GROUPE ABS INC. a déposé la plus basse soumission 
conforme avec une offre se chiffrant à 26 319,06 $, taxes 
incluses; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Brigitte Asselin 
Appuyé par Michel Lambert 
 
De conclure un contrat avec la compagnie GROUPE ABS INC. aux fins ci-dessus 
mentionnées. 
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D’autoriser une dépense maximale de 27 000 $ à même les sommes autorisées 
par le règlement d’emprunt numéro 804. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

04 - 189 -10  Conclusion d’un contrat pour le 
marquage de  chaussées 2010  

 
ATTENDU la résolution numéro 03-136-09 par laquelle le conseil de-

mande des soumissions pour le marquage de la chaussée 
au cours de l’année 2010; 

 
ATTENDU QUE selon le résultat de l’appel d’offres, la compagnie DURA-

LIGNES INC. a déposé la plus basse soumission conforme 
avec une offre se chiffrant à 31 229,35 $, taxes incluses; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Nathalie Richard 
Appuyé par Brigitte Asselin 
 
De conclure un contrat avec la compagnie DURA-LIGNES INC. aux fins ci-dessus 
mentionnées. 
 
D’autoriser une dépense maximale de 30 000 $ à même le poste budgétaire 
numéro 02.320.00.459 du fonds général. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

04 - 190 -10  Conclusion d’un contrat po ur la 
fourniture de panneaux de s i-
gn alisation pour l’année 20 10  

 
ATTENDU la résolution numéro 03-141-10 par laquelle le conseil de-

mande des soumissions pour la fourniture de panneaux de 
signalisation pour l’année 2010; 

 
ATTENDU QUE selon le résultat de l’appel d’offres, la compagnie MAR-

TECH INC. a déposé la plus basse soumission conforme 
avec une offre se chiffrant à 22 049 $, taxes incluses; 
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EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Michel Lambert 
Appuyé par Gilbert Arsenault 
 
De conclure un contrat avec la compagnie MARTECH INC. aux fins ci-dessus men-
tionnées. 
 
D’autoriser une dépense maximale de 25 000 $ à même le poste budgétaire 
numéro 02.355.00.699 du fonds général. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

7.2 DEMANDES DE SOUMISSIONS 
 

04 - 191 -10  Demande de prix pour les serv i-
ces de laboratoire dans le cadre 
des projets de pavage 2010  

 
ATTENDU QUE selon les règles prévues aux articles 573 et suivants de la 

Loi sur les cités et villes relativement à l’adjudication des 
contrats, les services d’un laboratoire pourraient être rete-
nus de gré à gré. Cependant, le conseil juge opportun 
d’inviter des entreprises à lui soumettre un prix dans un 
contexte de saine gestion des deniers publics; 

 
EN CONSEQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Brigitte Asselin 
 
De demander aux firmes suivantes de soumettre un prix forfaitaire pour la four-
niture de services professionnels de laboratoire dans le cadre des travaux de 
pavage pour l’année 2010 : 
 
[1.] GROUPE ABS INC. 
[2.] INSPEC-SOL INC. 
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Sous réserve de l’envoi d’un écrit à l’effet contraire par les Services techniques, 
les propositions de prix devront être déposées avant 10 h le 22 avril 2010 à 
l’hôtel de ville. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

04 - 192 -10  Demande de prix  pour des serv i-
ces professionnels dans le cadre 
de la réalisation  de projets d e 
pavage en 20 10  

 
ATTENDU QUE les projets de pavage pour l’année 2010 exigent de retenir 

les services de professionnels en ingénierie; 
 
ATTENDU QUE selon les règles prévues aux articles 573 et suivants de la 

Loi sur les cités et villes relativement à l’adjudication des 
contrats, les services d’une firme d’ingénieurs pourraient 
être retenus de gré à gré. Cependant, le conseil juge op-
portun d’inviter des entreprises à lui soumettre un prix 
dans un contexte de saine gestion des deniers publics; 

 
EN CONSEQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
De demander aux firmes suivantes de soumettre un prix forfaitaire pour la four-
niture de services professionnels d’ingénierie principalement aux fins de la pré-
paration des plans et devis puis la surveillance des travaux de pavage pour 
l’année 2010 : 
 
[1.] CDGU inc. 
[2.] Axor Experts-Conseil inc. 
[3.] Les consultants SM inc. 
 
Sous réserve de l’envoi d’un écrit à l’effet contraire par les Services techniques, 
les propositions de prix devront être déposées avant 10 h le 22 avril 2010 à 
l’hôtel de ville. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 



 
 ___________  __________ 
 Initiales du maire Initiales de la  
  greffière  
  
 

48811 

  
7.3 ACCEPTATION DE PLANS 

 
04 - 193 -10  Acceptation des plans dans le 

cadre de l’ensemble immobilier 
Nass ibian  inc. ( lot 3  502  873 )  

 
ATTENDU QUE  la firme CDGU inc. a déposé les plans relatifs à la cons-

truction d’infrastructures d’aqueduc et de fondation de rue 
dans le cadre du développement de l’ensemble immobilier 
du lot 3 502 873; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Nathalie Richard 
Appuyé par Jean-Pierre Giguère 
 
D’accepter les plans numéros 007-849-01, feuillets numéros 1 à 3, révision C, 
correspondant à la réalisation des travaux, préparés par CDGU inc., en août 
2009. 
 
D’accepter le plan d’aménagement paysager de l’architecte ELLEN RASNIKOFF, 
de la firme LANDSCAPE ARCHITECT, GROUPE PARAMOUNT, en date de mars 2010, 
pour l’aménagement du talus d’insonorisation. 
 
D’autoriser la firme CDGU inc. à présenter ces plans au ministère du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) pour approbation 
car ils ne contreviennent pas aux règlements municipaux. 
 
De confirmer au MDDEP ce qui suit : 
 
[1.] la Ville ne s’objecte pas à la délivrance de toutes autorisations requises 

par la Loi sur la qualité de l’environnement et l’un de ses règlements 
dans le cadre du présent projet de développement; 

 
[2.] lorsque les travaux seront achevés, la Ville transmettra au MDDEP 

l’attestation signée par un ingénieur quant à leur conformité avec 
l’autorisation délivrée; 

 
[3.] comme prévu par le règlement municipal numéro 439, la Ville se portera 

acquéreur des infrastructures à la fin des travaux. 
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D’autoriser le maire et la directrice générale à signer le document « Demande et 
engagement ». 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

7.4 RECEPTION FINALE DE TRAVAUX ET AUTORI-
SATION DE PAIEMENT 

 
04 - 194 -10  Réception finale des travaux de 

la phase  1 dans le cadre du pr o-
jet de municipalisation des voies 
d’accès Fox Grove (partie) et de 
la place de la Se igneurie  

 
ATTENDU QUE l’inspection définitive des travaux de fondation de rue, de 

drainage et d’aqueduc dans le cadre de la phase 1 du projet 
de municipalisation des voies d’accès Fox Grove (partie) et 
de la place de la Seigneurie a eu lieu le 1er avril 2010; 

 
ATTENDU QUE la firme CDGU INC. recommande de procéder à la réception 

définitive des travaux; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Claude Gauthier 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
De procéder à la réception définitive des travaux de fondation, d’aqueduc et de 
drainage sur les rues précédemment mentionnées. 
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D’autoriser le directeur des Services techniques à remettre à la compagnie 
9150-5248 QUEBEC INC. (Yvon Corbeil, promoteur), la garantie bancaire équiva-
lente à 10 % du coût des travaux. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

7.5 RECEPTION PROVISOIRE DE TRAVAUX ET AU-
TORISATION DE PAIEMENT  

 
04 - 195 -10  Travaux supplémentaires,  prévus 

à la phase  2 du règlement num é-
ro  757  et autorisation du pai e-
ment du décompte progressif 
numéro  5  

 
ATTENDU la résolution numéro 07-293-07 par laquelle le conseil a 

conclu un contrat avec la compagnie ROXBORO EXCAVA-
TION INC. eu égard aux travaux de réhabilitation autorisés 
par le règlement numéro 757; 

 
ATTENDU QUE la firme GENIVAR recommande de procéder au paiement du 

décompte progressif numéro 5 au montant de 9 873,07 $, 
taxes incluses, pour les travaux supplémentaires réalisés le 
15 mars 2010;  

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
D’autoriser le paiement du décompte progressif numéro 5 pour des travaux 
supplémentaire au montant ci-dessus mentionné à la compagnie ROXBORO EX-
CAVATION INC. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

04 - 196 -10  Réception p rovisoire dans le c a-
dre de l’exécution des travaux de 
construction d’un bâtiment de 
serv ices au parc Westwood  

 
ATTENDU la résolution numéro 06-345-09 par laquelle le conseil a 

conclu un contrat avec la compagnie CANDEV CONTRUC-
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TION INC. relativement à l’exécution des travaux de cons-
truction d’un bâtiment de services au parc Westwood; 

 
ATTENDU QUE la firme Poirier, Fontaine, architectes, recommande de 

procéder à la réception provisoire à la suite de l’inspection 
réalisée le 31 mars 2010; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
De procéder à la réception provisoire des travaux mentionnés au préambule à la 
suite de l’inspection réalisée le 31 mars 2010. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

7.6 SIGNALISATION ROUTIERE 
 
Aucun point n’est inscrit à l’ordre du jour pour cette sous-section. 
 

7.7 AUTRE SUJET 
 

04 - 197 -10  Procédure  de d emande de p a-
vage  pour les voies de circul a-
tion de la Ville  existantes et non 
pavées  

 
ATTENDU QUE le conseil souhaite définir le processus de demande de 

pavage pour des voies de circulation existantes et non en-
core pavées; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Nathalie Richard 
Appuyé par Gilbert Arsenault 
 
D’exiger le respect de la procédure suivante préalablement à l’étude, par le 
conseil, de toute demande de pavage de certaines voies de circulation de la 
Ville : 
 
[1.] une pétition doit être signée par au moins 50 % + 1 des personnes habi-

les à voter du secteur de la voie de circulation visée par la demande de 
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pavage pour lequel un règlement d’emprunt serait éventuellement adop-
té; 

 
[2.] la voie de circulation visée par la demande de pavage doit répondre aux 

conditions suivantes : 
 

a.) être actuellement non pavée; 
 

b.) avoir été aménagée depuis au moins dix (10) ans au moment 
de la demande; 

 
c.) ne pas avoir fait l’objet d’une demande de pavage au cours des 

quatre (4) dernières années précédant la demande. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
8. LOISIRS, CULTURE ET COMMUNAUTE 
 

8.1 CONCLUSION DE CONTRATS OU D’ENTENTES 
 
Aucun point n’est inscrit à l’ordre du jour pour la sous-section 8.1. 
 

8.2 DEMANDES DE SUBVENTION OU OCTROI D’AIDE 
FINANCIERE 

 
04 - 198 -10  Aide financière aux fins de  la 

création d e l’organisme 
«  Ma r ché de solidarité de Va u-
dreuil - Soulanges  »  (Marché 
Gourmet)  

 
ATTENDU QUE la Ville a reçu une demande d’aide financière afin de per-

mettre la création d’un organisme; 
 
ATTENDU QUE les articles 4 et 90 et suivants de la Loi sur les compéten-

ces municipales permettent d’accorder de l’aide financière 
dans le présent cas; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Claude Gauthier 
Appuyé par Michel Lambert 
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De remettre une aide financière de 1 000 $ à l’organisme « Marché de solidarité 
de Vaudreuil-Soulanges » (Marché Gourmet) afin d’aider à sa création. 
 
D’autoriser la dépense et le paiement du montant ci-dessus à même le poste 
budgétaire numéro 02.190.00.970 du fonds général. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

04 - 199 -10  Aide financière aux fins de la 
p articipation à une compétition 
canadienne de football  

 
ATTENDU QUE la Ville a reçu une demande d’aide financière afin de 

contribuer à la participation de monsieur Maxime Trudeau 
à une compétition canadienne de football; 

 
ATTENDU QUE les articles 90 et suivants de la Loi sur les compétences 

municipales permettent d’accorder de l’aide financière 
dans le présent cas; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Michel Lambert 
 
D’accorder une aide financière de 200 $, à monsieur Maxime Trudeau à même 
le poste budgétaire numéro 02.701.92.970 du fonds général, pour sa participa-
tion à une compétition de football à Toronto comme membre de l’équipe Midget 
du Québec. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

8.3 DEMANDES DE SOUMISSIONS 
 
Aucun point n’est inscrit à l’ordre du jour pour la sous-section 8.3. 
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8.4 AUTRE SUJET 

 
04 - 200 -10  Permission de tenir un évén e-

ment de course à pied dans ce r-
taines rues du réseau routier 
municipal le 14  mai 20 10  

 
ATTENDU QUE la Ville a reçu une demande de la part des écoles Auclair 

et À l’Orée-du-Bois afin d’organiser un évènement de 
course à pied regroupant les élèves de ces écoles; 

 
ATTENDU QUE cet évènement fait partie du « Grand défi Pierre Lavoie »; 
 
ATTENDU QUE  la Ville, à titre de personne responsable de l’entretien d’un 

chemin public, peut fermer à la circulation automobile diffé-
rente rues de son territoire pour la tenue de l’événement 
ci-dessus; 

 
ATTENDU QUE l’article 500.1 du Code de la sécurité routière exige un 

contrôle policier lors d’un événement comme celui précé-
demment mentionné; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Michel Lambert 
 
De permettre aux écoles Auclair et À l’Orée-du-Bois de tenir un évènement de 
course à pied le 14, ou le 19 mai en cas de pluie, entre 9 h et midi et d’utiliser 
les voies de circulation suivantes à cette fin : 
 
[1.] rue des Marguerites; 
[2.] rue des Violettes;  
[3.] rue Denis, et 
[4.] rue des Cèdres 
 
Le point de départ est le parc Bédard. 
 
De demander à la Sûreté du Québec d’assurer le contrôle de la circulation pen-
dant la tenue de cet événement. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
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9. SECURITE INCENDIE ET SECURITE PUBLIQUE 
 

9.1 CONCLUSION DE CONTRATS 
 
Aucun point n’est inscrit à l’ordre du jour pour la sous-section 9.1. 
 

9.2 DEMANDES DE SOUMISSIONS 
 

04 - 201 -10  Demande de soumissions publ i-
ques aux fins de la fourniture  
d ’appareils respiratoires  

 
ATTENDU les besoins du Service de sécurité incendie pour la fourni-

ture de 20 appareils respiratoires individuels autonomes 
avec équipement supplémentaire, soit 40 cylindres d’air 
comprimé en fibre de carbone 4500 psi / 45 minutes et 
12 parties faciales; 

 
ATTENDU les règles prévues aux articles 573 et suivants de la Loi sur 

les cités et villes quant à l’adjudication des contrats; 
 
ATTENDU QUE selon les estimations effectuées par le directeur du Service 

de sécurité incendie, l’acquisition de ces équipements im-
pliquera une dépense de plus de 100 000 $ en référence 
aux tranches de montants prévus à la Loi sur les cités et 
villes; 

 
EN CONSEQUENCE : 
 
Il est proposé par Brigitte Asselin 
Appuyé par Michel Lambert 
 
De demander des soumissions par appel d’offres publiques conformément aux 
règles prévues à la Loi sur les cités et villes pour la conclusion éventuelle d’un 
contrat d’approvisionnement des biens ci-dessus mentionnés. 
 
Le moment d’ouverture des offres et toutes les modalités relatives à leur dépôt 
seront détaillées aux documents d’appel d’offres à être préparés par le Service 
de sécurité incendie de la Ville. 
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D’autoriser une dépense maximale de 100 $, taxes incluses, afin de payer les 
coûts de publication de l’avis d’appel d’offres à même le poste budgétaire numé-
ro 02.320.00.341 du fonds général. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

9.3 AUTRES SUJETS 
 

04 - 202 -10  Participation de la Ville au projet 
«  Le zèbre roug e » et autoris a-
tion de remise de bicyclettes 
trouvées à l’organisme «  Arc - en -
ciel  » par la Sûreté du Québec  

 
ATTENDU QUE les bicyclettes abandonnées et non réclamées récupérées 

par la Sûreté du Québec peuvent être remises aux munici-
palités concernées qui le désirent et qui ont la logistique né-
cessaire à leur entreposage; 

 
ATTENDU QUE les municipalités ont aussi le choix d’autoriser la Sûreté du 

Québec à les remettre à un organisme mandaté à cet effet; 
 
ATTENDU QUE la Sûreté du Québec de la MRC de Vaudreuil-Soulanges a 

été interpellée afin de participer à un projet communautaire 
consistant à remettre les bicyclettes non réclamées à 
l’organisme Arc-en-ciel dans le cadre du projet « Le Zèbre 
rouge »; 

 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de ce projet 

et sont d’accord pour que la Ville y adhère; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Michel Lambert 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
D’autoriser la Sûreté du Québec, MRC de Vaudreuil-Soulanges, à remettre à 
l’organisme Arc-en-ciel les bicyclettes trouvées sur le territoire de la Ville et non 
réclamées, dans le cadre du projet « Le Zèbre rouge ». 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
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04 - 203 -10  Autorisation générale aux fins de 
la tenue d’opérations de sensib i-
lisation par le CACSP sur le r é-
seau routier municipal  

 
ATTENDU QUE selon l’article 500.1 du Code de la sécurité routière (CSR), 

nul ne peut, au cours d'une action concertée destinée à 
entraver de quelque manière la circulation des véhicules 
routiers sur un chemin public, en occuper la chaussée, 
l'accotement, une autre partie de l'emprise ou les abords 
ou y placer un véhicule ou un obstacle, de manière à en-
traver la circulation des véhicules routiers sur ce chemin 
ou l'accès à un tel chemin; 

 
ATTENDU QUE l’article 500.1 du CSR ne s'applique pas lors de manifesta-

tions préalablement autorisées par la personne responsa-
ble de l'entretien du chemin public à la condition que le 
chemin utilisé soit fermé à la circulation ou sous contrôle 
d'un corps de police; 

 
ATTENDU QUE le comité d’action des citoyens en matière de sécurité pu-

blique (CACSP), en partenariat avec la Sûreté du Québec, 
souhaite organiser diverses activités de sensibilisation au-
près des automobilistes, notamment quant au dépasse-
ment de la vitesse de circulation permise; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Michel Lambert 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
D’autoriser le CACSP, en partenariat avec la Sûreté du Québec, à tenir des ac-
tivités de sensibilisation relativement à la sécurité routière sur le réseau munici-
pal d’ici le 10 janvier 2011. 
 
De demander au CACSP, préalablement à toute activité de sensibilisation : 
 
[1.] de s’assurer de la présence de la Sûreté du Québec pendant toute la 

durée de ladite activité; 
 
[2.] d’informer la direction générale de Ville, dans les meilleurs délais, afin 

que le suivi requis auprès des Services techniques, des Travaux pu-
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blics, du Service de sécurité incendie et de l’Équipe d’intervention médi-
cale, St-Lazare soit effectué. 

 
De demander à la Sûreté du Québec d’effectuer le contrôle policier requis lors 
de chacune des activités de sensibilisation. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
10. RESSOURCES HUMAINES 
 

10.1 CONTRATS, ENTENTES ET POLITIQUES 
 
Aucun point n’est inscrit à l’ordre du jour pour cette sous-section. 
 

10.2 NOMINATION, OUVERTURE DE POSTES, EM-
BAUCHE ET PERMANENCE D’EMPLOI 

 
04 - 204 -10  Nomination de  salariés a ux po s-

te s de coordonnateur aux év é-
nements et de technicien à la 
comptabilité  

 
ATTENDU les résolutions numéros 07-385-09 et 01-056-10 par la-

quelle le conseil confirme son intention d’ouvrir quatre (4) 
nouveaux postes au sein de l’unité syndicale des Cols 
blancs; 

 
ATTENDU les règles prévues à l’article 11 de la convention collective 

intervenue entre le syndicat des Cols blancs et la Ville rela-
tivement à l’affichage interne de tout nouveau poste et les 
candidatures reçues dans ce contexte; 

 
ATTENDU les recommandations des gestionnaires en cause; 
 
ATTENDU QUE les pourparlers sont toujours en cours entre l’employeur et 

le syndicat relativement aux titres et aux taux de salaire des 
nouveaux postes; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Brigitte Asselin 
Appuyé par Gilbert Arsenault 
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Comme prévu automatiquement à la convention collective des salariés cols 
blancs, de combler les nouveaux postes ci-dessous comme suit dès le 12 avril 
2010 et de fixer les échelons pour chacun des postes : 
 
Poste Classe salariale Échelon Salariée 
Technicien à la comptabilité 3 4 Johanne Dulude 
Coordonnateur aux événements 3 3 Vicky Legault 
 
De rappeler aux salariés ce qui suit : 
 
[1.] l’entente de travail prévoit une période d’essai et d’initiation maximale 

de 30 jours ouvrables; 
 
[2.] les titres des postes et les classes salariales pourront être modifiés dans 

le cadre des négociations avec le Syndicat canadien de la fonction pu-
blique, section locale 4397. 

 
D’entreprendre les démarches requises aux fins de combler les postes de 
« commis (réception et perception) et d’« agent de communications », mainte-
nant dépourvus de leurs titulaires. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

04 - 205 -10  Confirmation d’embauche au 
postes d’animateurs en chef au 
Service des loisirs (postes 
contractuels)  

 
ATTENDU QUE l’embauche d’animateurs en chef est requise pour le bon 

fonctionnement du programme de camp de jour et a été 
prévue au budget de l’année 2010; 

 
ATTENDU le pouvoir délégué à la directrice générale par le règlement 

numéro 834 afin d’embaucher des employés; 
 
ATTENDU QUE la directrice adjointe du Service des loisirs a procédé à 

l’évaluation des candidatures reçues; 
 
ATTENDU l’article 71 de la Loi sur les cités et villes; 
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EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Michel Lambert 
 
De confirmer les embauches suivantes et de conclure les contrats de travail re-
quis avec Gabrielle Rouleau, Chad Walcott, Michael Bianco et Martin Ferland 
pour une période de 22 semaines, soit du 19 mars au 20 août 2010, à titre 
d’animateurs en chef. 
 
Les conditions de travail de ces personnes sont celles prévues aux lois québé-
coises sur le sujet, sous réserve des précisions suivantes : 
 
[1.] le taux horaire est de 13 $ pour monsieur Walcott et de 13,25 $ pour ma-

dame Rouleau et messieurs Bianco et Ferland ; 
 
[2.] entre le 19 mars et le 20 juin 2010 un maximum de 161 heures sera effec-

tué et entre le 21 juin et le 20 août 2010 le nombre d’heures hebdomadaire 
sera de 40 heures réparties selon les besoins du service et pouvant com-
prendre des heures de jour, de soir et de fin de semaine pour un total de 
319 heures. 

 
D’autoriser l’embauche de madame Rouleau et de messieurs Walcott, Bianco et 
Ferland, sur appel, pour la période du 21 août 2010 au 25 mars 2011 afin de 
travailler comme personnes ressources lors des activités de loisirs. À ces occa-
sions, la rémunération horaire applicable sera de 10,30 $. 
 
La dépense est déjà autorisée par la résolution numéro 01-030-10 portant sur 
les dépenses incompressibles. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

04 - 206 -10  Embauche d’animateurs au Se r-
vice des loisirs  

 
ATTENDU QUE les démarches requises au recrutement d’animateurs au 

Service des loisirs dans le cadre du programme de camp de 
jour sont complétées; 

 
ATTENDU les recommandations de la direction du Service des loisirs; 
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EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Brigitte Asselin 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
D’embaucher les personnes ci-dessous à titre d’animateurs et animatrices au 
camp de jour à un taux horaire de 10,30 $ puisqu’il s’agit d’une 1re année à 
l’emploi de la Ville à cette fonction : 
 
[1.] Chloé Bourbonnais 
[2.] Emilio Assuncao 
[3.] Hugo Drolet 
[4.] Jade Emond-Bouchard 
[5.] James McCafferty 
[6.] Joelle Delarosbil 
[7.] Julien Copithorne 
[8.] Justin Hannon 
[9.] Katherine Laplante 
[10.] Keely Burns 
[11.] Mahrzad Lari 
[12.] Marianne Geoffrion 
[13.] Mélanie Gendreau 
[14.] Natasha LaRosa 
[15.] Rébecca Poirier-Joncas 
[16.] Roxanne Leroux 
[17.] Samantha Martinak 
[18.] Stéphanie Méthot  
[19.] Audrey Charbonneau 
[20.] Karine Gauthier-Bourbonnais 
[21.] Marika Rhéaume 
 
D’embaucher les personnes ci-dessous à titre d’animateurs et animatrices au 
camp de jour à un taux horaire de 10,85 $ puisqu’il s’agit d’une 2e année à 
l’emploi de la Ville à cette fonction : 
 
[22.] Annabelle Berthiaume 
[23.] Émilie Paradis-Berry 
[24.] Erica Caissie  
[25.] Jessica Maurus 
[26.] Kayla Fitzpatrick 
[27.] Keira Kilmartin  
[28.] Larissa Atamanchuck 
[29.] Lisa-Marie Hontoy 
[30.] Lizanne Castonguay 
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[31.] Marie-Anne Laplante 
[32.] Marie-Ève Gendreau 
[33.] Michel Habib 
[34.] Mickael Rozon 
[35.] Olivier Langevin 
[36.] Rachel Feldman 
[37.] Sarah Waller 
[38.] Stéphanie Beaudet 
 
D’embaucher les personnes ci-dessous à titre de responsables d’un service 
de garde à un taux horaire de 10,85 $ : 
 
[39.] Arianne Charbonneau 
[40.] Emily Sincennes 
[41.] Josianne L.Thessereault 
[42.] Mélissa Marginson  
 
D’embaucher les personnes ci-dessous à titre d’animateurs et animatrices 
d’un service de garde à un taux horaire de 10,30 $ : 
 
[43.] Alexandra Leboeuf 
[44.] Cassandra Perreault 
[45.] Célia Sutter 
[46.] Élizabeth Insogna 
[47.] Fanny Rubba 
[48.] Joanie Charlebois 
[49.] Mégane Filiatrault-Asselin 
[50.] Robyn Ehrlick 
[51.] Valérie Viens 
[52.] Vanessa Ménard 
 
D’embaucher les personnes ci-dessous à titre d’accompagnatrices auprès 
d’enfants vivant avec une déficience à un taux horaire de 10,85 $ : 
 
[53.] Sandrine Grenier-Talavera 
[54.] Caroline Mayotte 
[55.] Vincent Poirier-Ferland 
 
La période d’emploi est celle-ci : la journée du 6 juin à l’occasion du Cyclo-Tour, 
deux journées de formation, la journée du 24 juin à l’occasion de la Fête natio-
nale des Québécois, la journée du 1er juillet à l’occasion de la Fête du Canada 
et la période du 21 juin au 13 août 2010. 
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Les conditions de travail des personnes ci-dessus sont celles prévues aux lois 
québécoises sur le sujet, sauf la rémunération. Cette dernière correspond à 
celle prévue à la résolution numéro 03-145-09 ayant pour objet la politique sala-
riale pour l’embauche d’étudiants. Elle est rappelée ci-dessus à des fins de 
commodité. 
 
D’autoriser l’embauche de toutes les personnes listées ci-dessus comme per-
sonnes-ressources pour travailler lors des activités organisées par le Service 
des loisirs d’ici le 25 mars 2011. À ces occasions, la rémunération horaire sera 
de 10,30 $. 
 
La dépense est déjà autorisée par la résolution numéro 01-030-10 portant sur 
les dépenses incompressibles. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

04 - 207 -10  Em bauche de salariés étudiants 
au  Serv ice de sécurité incendie 
et aux Services techniques  

 
ATTENDU les besoins du Service de sécurité incendie et des Services 

techniques pendant la période estivale; 
 
ATTENDU les recommandations de chacun des directeurs des servi-

ces concernés; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
D’embaucher les personnes suivantes pour occuper les postes réservés à des 
salariés étudiants dans les différents services ci-dessous selon le taux horaire 
inscrit à la politique salariale adoptée par la résolution numéro 03-145-09 : 
 
Nom Service Date de début et date de fin anti-

cipée 
Taux 

horaire 
Yannick Laplante 
Benoît Lebeau Incendie 7 juin au 26 septembre 2010 

Mathieu Gendron-Celebre Techniques 

17 mai au 17 décembre 2010, 
sous réserve d’un nombre maxi-
mal d’heures de 672 (voir note A 
ci-dessous) 

13,25 $ 
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Note A : Le contrat est donc à durée indéterminée mais celui-ci prendra fin au plus tard le 
le17 décembre 2010, peu importe que les heures en banque aient été entièrement utilisées ou 
non. 
 
Les autres conditions de travail des personnes ci-dessus sont celles prévues 
aux lois québécoises sur le sujet. 
 
La dépense pour la rémunération est déjà autorisée par la résolution numé-
ro 01-030-10 portant sur les dépenses incompressibles. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

04 - 208 -10  Em b auche d’un pompier  
 
ATTENDU le congé sans solde du pompier Philippe Tardif pour la pé-

riode du 1er mars 2010 au 1er mars 2011 conformément à 
l’article 35 de la convention collective; 

 
ATTENDU QUE la Ville juge opportun de remplacer pompier Tardif durant 

son congé sans solde; 
 
ATTENDU les recommandations du directeur du Service de sécurité 

incendie; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Jean-Pierre Giguère 
 
D’embaucher monsieur Martin Fecteau à titre de pompier temporaire à compter 
du 7 avril 2010. 
 
Les conditions de travail de monsieur Fecteau sont celles prévues à la conven-
tion collective intervenue, en février 2007, entre la Ville et le Syndicat des pom-
pières et pompiers du Québec, section locale Saint-Lazare. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
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10.3 AUTRE SUJET 

 
04 - 209 -10  Autorisation d’utilisation gr a-

tuite d’heures de glace au co m-
plexe sportif pour les pompiers  

 
ATTENDU QUE certains pompiers de la Ville ont manifesté le désir de parti-

ciper au tournoi organisé par les pompiers de Rigaud, du 
28 avril au 1er mai 2010; 

 
ATTENDU la demande des pompiers qui participent au tournoi de pro-

fiter des heures de glace réservées à la Ville mais non attri-
buées afin d’organiser des pratiques; 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Michel Lambert 
Appuyé par Gilbert Arsenault 
 
 
De réserver, sans frais, les périodes non encore attribuées d’utilisation de la 
glace au complexe sportif au profit des pompiers de la Ville afin d’organiser des 
pratiques. Les périodes ainsi réservées sont de le 14 avril de 19 h 30 à 21 h, le 
16 avril de 19 h 30 à 21 h et le 18 avril de 13 h à 14 h 30 pour un total de 
4,5 heures. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
11. REGLEMENTS ET AVIS DE MOTION 
 

11.1 REGLEMENTS 
 

04 - 210 -10  Adoption des  règlement s num é-
ro s 839 -PART1  et 839 - PART2 
modifiant le règlement de z o-
nage numéro  771 relativement 
aux zone s H- 276 et H-300  

 
ATTENDU QU’ un règlement de zonage est en vigueur sur le territoire de 

la Ville;  
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ATTENDU QU’ un premier projet de règlement a été adopté le 2 février 

2010, conformément à l’article 124 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (LAU); 

 
ATTENDU QU’ une assemblée publique de consultation sur le projet de 

règlement a été tenue le 23 février 2010, conformément à 
l’article 126 de la LAU; 

 
ATTENDU QU’ un second projet de règlement a été adopté le 9 mars 

2010, conformément à l’article 128 de la LAU; 
 
ATTENDU QU’ à la suite de la publication de l’avis requis par l’article 132 

de la LAU et dans le délai imparti : 
 

[1.] une demande de participation à un référendum a 
été reçue à la Ville eu égard à la zone H-276; 

 
[2.] aucune demande de participation à un référendum 

n’a été reçue à la Ville eu égard à la zone H-300; 
 
ATTENDU les règles prévues aux articles 134 et suivants de la LAU 

lorsque la situation ci-dessus se présente; 
 
ATTENDU QU’ un avis de motion couvrant l’ensemble des objets des rè-

glements 839-PART1 et 839-PART2 a été préalablement 
donné par le maire, Pierre Kary, lors de la séance du 
9 mars 2010; 

 
ATTENDU QU’ une copie des règlements a été remise à tous les mem-

bres du conseil au moins deux jours juridiques avant la 
présente séance; 

 
ATTENDU QUE tous les conseillers déclarent avoir lu les règlements et 

renoncent à leur lecture; 
 

Membre du conseil Déclaration 
de lecture 

Renonciation 
à la lecture 

Jean-Pierre Giguère √ √ 
Nathalie Richard √ √ 
Brigitte Asselin √ √ 
Michel Lambert √ √ 
Gilbert Arsenault √ √ 
Jean-Claude Gauthier √ √ 
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ATTENDU QUE la greffière a mentionné l’objet des règlements et leur por-

tée au cours de la présente séance; 
 
EN CONSEQUENCE : 
 
Il est proposé par Brigitte Asselin 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
D’adopter les règlements numéros 839-PART1 et 839-PART2 dont les textes 
sont joints en annexes C et D. 
 
Comme prévu à l’article 136.1 de la LAU, de soumettre à l’approbation des per-
sonnes habiles à voter le règlement 839-PART1. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

04 - 211 -10  Adoption du règlement num é-
ro  8 40 - P1 modifiant le règlement 
de zonage numéro  771 relativ e-
ment à la zone  C* - 324  

 
ATTENDU QU’ un règlement de zonage est en vigueur sur le territoire de la 

Ville; 
 
ATTENDU QUE selon l’article 124 de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme (LAU), un premier projet de règlement doit 
d’abord être adopté; 

 
ATTENDU QU’ une copie du projet de règlement a été remise à tous les 

membres du conseil au moins deux jours juridiques avant la 
présente séance; 

 
ATTENDU QUE tous les conseillers déclarent avoir lu le règlement et renon-

cent à sa lecture; 
 

Membre du conseil Déclaration 
de lecture 

Renonciation 
à la lecture 

Jean-Pierre Giguère √ √ 
Nathalie Richard √ √ 
Brigitte Asselin √ √ 
Michel Lambert √ √ 
Gilbert Arsenault √ √ 
Jean-Claude Gauthier √ √ 
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ATTENDU QUE la greffière a mentionné l’objet du règlement et sa portée au 

cours de la présente séance; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Gilbert Arsenault 
Appuyé par Nathalie Richard 
 
D’adopter le projet de règlement numéro 840-P1 dont le texte est joint en an-
nexe E. 
 
De fixer au mardi 27 avril 2010, à 19 h la consultation publique requise par 
l’article 126 de la LAU. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

11.2 AVIS DE MOTION 
 

04 - 212 -10  Avis de motion du règlement 
numéro  84 1  m odifi ant le  règl e-
ment numéro  775 portant sur les 
PAE  

 
ATTENDU QUE  plusieurs projets de développement ont déjà été approuvés; 
 
ATTENDU QUE  des plans d’aménagement d’ensemble (PAE) ont été ap-

prouvés et annexés au règlement de zonage; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal veut revoir l’ensemble des critères 

d’évaluation des plans d’aménagement d’ensemble prévus 
au règlement sur les PAE; 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal veut ajouter des critères d’évaluation, 

plus particulièrement, eu regard à la conservation des mi-
lieux naturels; 

 
ATTENDU QUE le plan directeur des parcs, des sentiers et des milieux natu-

rels, actuellement en cours de réalisation, doit être pris en 
considération dans l’évaluation d’un PAE; 

 
ATTENDU QUE le plan de conservation, actuellement en cours de réalisa-

tion, doit être pris en considération dans l’évaluation d’un 
PAE; 
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ATTENDU QUE  le conseil municipal est préoccupé par la dégradation du 

couvert forestier du territoire de la Ville; 
 
ATTENDU le projet de corridor forestier de la MRC de Vau-

dreuil-Soulanges; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal veut revoir la densité, soit la superficie 

minimale exigée pour les terrains et la vocation de chacune 
des zones assujetties à un PAE; 

 
Conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes, je soussigné, Pierre 
Kary, maire, donne avis de motion. En effet, lors d’une prochaine séance, le 
conseil adoptera le règlement numéro 841 ayant pour objet de modifier le rè-
glement sur les plans d’aménagement d’ensemble numéro 775. 
 

04 - 213 -10  Directives et conséquences à la 
suite de l’avis de motion du r è-
glement numéro  84 1  

 
ATTENDU l’avis de motion donné en prévision de l’adoption du règle-

ment numéro 841; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par Jean-Pierre Giguère 
Appuyé par Jean-Claude Gauthier 
 
De suspendre l’étude de tous les plans d’aménagement d’ensemble (PAE) qui 
n’ont pas déjà fait l’objet d’une approbation afin d’empêcher la réalisation de 
projets pouvant mettre en échec les éléments de planification en voie de défini-
tion. 
 
Tout nouveau plan d’aménagement d’ensemble devra se conformer aux critères 
et aux objectifs d’aménagement spécifiés dans le règlement modifié. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
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04 - 214 -10  Avis de motion du règlement 
numéro  8 43  décrétant 
l ’exécution de travaux sur la rue 
de la Sapinière  et un e m prunt  

 
Conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes, je soussigné, Pierre 
Kary, maire, donne avis de motion. En effet, lors d’une prochaine séance, le 
conseil adoptera le règlement numéro 843 ayant pour objet d’autoriser 
l’exécution de travaux de mise en forme de la fondation supérieure et de recou-
vrement bitumineux sur la rue de la Sapinière. Le règlement autorisera égale-
ment l’emprunt de fonds suffisants pour réaliser ces travaux. 
 
12. DEPOT DE DOCUMENTS 
 
La greffière dépose : 
 

Rapport des directeurs sur les autorisations de dépenses 
 
Le rapport des directeurs sur les autorisations de dépenses en date du 29 mars 
2009 dont le texte est joint en annexe F. 
 

Liste des personnes embauchées 
 

La liste des personnes embauchées conformément au règlement numéro 834 
déléguant certains pouvoirs d’autoriser des dépenses et de passer des contrats, 
dont copie est jointe en annexe G. 
 

Rapport de la trésorière d’élection 
 
Le rapport d’activités de la trésorière d’élection au conseil municipal pour les 
activités réalisées au cours de l’exercice financier terminé le 31 décembre 2009 
dont copie est jointe en annexe H. 
 

Certificat à la suite de la journée d’accessibilité aux registres des règle-
ments numéros 837 et 838 

 
Le certificat dressé par la greffière à la suite de la journée d’accessibilité aux 
registres des règlements d’emprunt numéros 837 et 838, tenue le 23 mars 2010, 
conformément à l’article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités joint en annexe I. 
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13. PERIODE DE QUESTIONS ALLOUEE AUX MEMBRES DU CONSEIL 
 
La période de questions commence à 21 h 24. 
 

Identification du membre 
du conseil 

Objet principal de l’intervention 
(Mots-clés, aucun résumé) 

Jean-Pierre Giguère Aucune question. 
Nathalie Richard Aucune question. 
Brigitte Asselin Aucune question. 
Michel Lambert Identification des mesures qui seront prises contre les mem-

bres du conseil qui ne signeront pas le document visé par la 
résolution numéro 04-169-10. 

Gilbert Arsenault Aucune question. 
Jean-Claude Gauthier Aucune question. 
Pierre Kary Félicitations à la conseillère Nathalie Richard et à l’équipe du 

SUE, plus particulièrement à madame Annie Lévesque, 
directrice, pour la conclusion d’une entente aux fins de 
l’acquisition d’un terrain nécessaire à la construction d’une 
école primaire. 

 
14. PERIODE DE QUESTIONS ALLOUEE AUX PERSONNES PRESEN-

TES 
 
La période de questions commence à 21 h 26. 
 
Les principales questions ou commentaires formulés parmi les vingt-sept (27) 
personnes présentes lors de la séance se résument comme suit : 
 

Identification de la 
 personne présente 
(1re lettre du prénom  
et nom de famille, 
adresse omise) 

Objet principal de l’intervention 
(Mots-clés, aucun résumé) 

D. Hill [1.] Tourbière du Bordelais 
[2.] Renseignements additionnels relativement aux résolutions por-

tant les numéros 04-183-10 et 04-212-10 
N. Hague [3.] Identification du lot visé par la résolution numéro 04-193-10 

[4.] « Visite terrain » des sites en cause dans les PAE par des em-
ployés municipaux 

R. Grimaudo [5.] Carte du corridor forestier visé par la résolution numé-
ro 04-183-10 

[6.] Renseignements additionnels relativement à la procédure de 
pavage prévue par la résolution numéro 04-197-10 

[7.] Félicitations à la suite de l’avis de motion numéro 04-212-10 
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Identification de la 
 personne présente 
(1re lettre du prénom  
et nom de famille, 
adresse omise) 

Objet principal de l’intervention 
(Mots-clés, aucun résumé) 

[8.] Niveau de l’eau dans la tourbière du Bordelais 
S. Daigle [9.] Renseignements additionnels relativement à la résolution por-

tant le numéro 04-194-10 : pavage de la rue Fox Grove 
J. Nichols [10.] Félicitations : actions en faveur de la préservation de 

l’environnement 
[11.] Renseignements additionnel relativement à la résolution portant 

le numéro 04-186-10 : nécessité d’une procédure quant à 
l’utilisation de cet appareil par les employés municipaux 

[12.] Dépôt de quatre documents traitant de sujets relatifs à 
l’environnement 

Identification non com-
prise 

[13.] École primaire : suffisance des places disponibles pour les élè-
ves de la Commission scolaire L.-B. Pearson et réception d’une 
lettre de cette entité confirmant certains enjeux 

H. Wright [14.] Renseignements additionnel relativement à la résolution portant 
le numéro 04-183-10 : promotion et aménagement de la Pinière 
pour un meilleur accès au public 

[15.] Définition de l’expression « sentier multifonctionnel » 
R. Cox [16.] Nouveau pavage sur la rue Chaline endommagé 

[17.] Remise en place d’un arrêt à l’intersection des rues Chaline et 
Charbonneau 

[18.] Zone dans laquelle fait partie le terrain acquis par la résolution 
numéro 04-167-10 pour une école primaire 

[19.] Retour sur l’intervention consignée au paragraphe [13] ci-
dessus 

Inaudible [20.] Date d’ouverture et d’utilisation du chalet au parc Westwood. 
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15. LEVEE DE LA SEANCE 
 

04 - 215 -10  Levée de la séance  
 
Il est proposé par Nathalie Richard 
Appuyé par Michel Lambert 
 
De lever la présente séance. Il est 22 h 9. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
_______________________ ___________________________ 
Pierre Kary     Nathaly Rayneault, avocate – MPA, LLM 
Maire Greffière et coordonnatrice des ressources humai-

nes 
 


